
Direction de l'aménagement et de la voirie

Pont suspendu du SAULA - OA0009

Route départementale n°45 - PR0+265

Consignes de Sécurité

A DESCRIPTION DE L'OUVRAGE

A.1 Plans de situation   :  
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ANNEXE 3



A.2 Caractéristique de l'ouvrage

Pont suspendu mono-travée
Année de construction : 1935
Commune 1 : Lafrançaise
Commune 2: Meauzac
Canton: Pays de Serres – Sud Quercy
Longueur : 196 m
Ouverture 120m
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B GESTIONNAIRES

B.1 Subdivision de Castelsarrasin

Subdivison de Castelsarrasin
126, chemin de Prades
82100 Castelsarrasin
Téléphone : 05 67 05 52 10
subdi.castel@ledeparment82.fr

La subdivision est chargée :
• de l'exploitation de la circulation routière

◦ Élaboration des arrêtés 
▪ (délai de prévenance   4 semaines afin d’avoir les avis des communes)

◦ Permission de voirie
◦ Convention de mise à disposition
◦ Contrôles

• de la gestion du domaine public
• de la viabilité du réseau (service continu, service hivernal)
• de la surveillance 
• des entretiens courants

◦ entretien des équipements d'évacuation des eaux pluviales
◦ entretien de la chaussée
◦ entretien des dispositifs de retenue
◦ cantonnement de la végétation
◦ ...

• du suivi des travaux d'investissement
• des relations avec les élus locaux

B.2 Le service des ouvrages d'art

Service des ouvrages d'art
100, boulevard Hubert Gouze
BP783 82013 Montauban Cedex
Téléphone: 05 67 05 51 56
victor.perer@ledepartement82.fr

Le Service est chargé :
• de la gestion des ouvrages d'art 
• de la programmation
• de la surveillance externalisée
• de la maîtrise d’œuvre des entretiens spécialisés
• de la maîtrise d’œuvre des travaux d'investissement
• du conseil technique
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C CONSIGNES DE SÉCURITÉ
 
C.1 Accès aux pylônes
Il n'est pas prévu d'accès à l'intérieur des fûts des pylônes.
L'accès ne peut être effectué que par nacelle positive.
La hauteur du pylône rive gauche est de 17,06m.
La hauteur du pylône rive droite est de 16,96m.
Les catégories de plate-formes élévatrices mobiles de personnes (PEMP) sont 3B ou 1B.
La nacelle doit atteindre la hauteur de 20m.
Les stabilisateurs ne peuvent pas prendre appui sur les trottoirs.
Il est nécessaire de procéder à l'arrêt de circulation durant l'intervention.
Les véhicules d'urgence restent prioritaires, l'engin d'accès doit être évacué en cas d'arrivée des 
secours.
Les utilisateurs doivent se conforter aux consignes du matériel d’accès sans omission des protections 
individuelles conformes demandées.
Le personnel ne doit pas enjamber la nacelle de la PEMP pour rejoindre la traverse supérieure.
Les interventions sont réalisées à l’aide de la PEMP.
La pose d'une ligne de vie est soumise à l'approbation du maître d'ouvrage.

C.2 Accès au tablier
L’ouvrage est équipé d’une passerelle sous pont.
Il s’agit d’un équipement de surveillance, il ne s’agit pas d’une plateforme de travail.
Le travail à l’aide de PEMP 3B à double compas est privilégié.
Les utilisateurs ne doivent pas monter sur les garde-corps de service.
Le poids total pouvant être embarqué comprenant le personnel est de ……..kg.
La charge maximale ponctuelle est de 100kg (personnel et matériel).

L’utilisateur prend connaissance et respecte le « protocole de sécurité relatif à l’accès et à la mise 
à disposition des passerelles inférieures de visites des ponts suspendus » joint en annexe.

D DÉVIATION

Il appartient à l’entreprise de mettre en place la déviation sous le contrôle de la subdivision
L’itinéraire emprunte la RD 927, RD 118, RD 813 et RD 45.

Des panneaux d’information devront être positionnés par l’entreprise de part et d’autre de 
l’ouvrage 1 semaine avant la date de fermeture afin d’en informer les usagers.
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